
LES SITES & APPLICATIONS

https://www.acpm.fr/L-ACPM/Certifications-et-Labels/Les-Podcasts


LôACPM est la seule organisation capable de fournir au marché des 

données unifiées et certifiées sur la fréquentation exhaustive 

des contenus médias (site, application, audio digital, affichage 

digital) 

LôACPM d®finit en concertation avec le march® les règles de 

contrôle et harmonise les indicateurs de dénombrement de chaque 

média.

Toute certification se base sur la labellisation préalable dôoutilsde

mesure ou de diffusion respectant un cahier des charges exigeant.

ÅValoriser vos contenus médias (sites, 

applications, audio digital) sur le plan 

éditorial et publicitaire

ÅParticiper à la professionnalisation du 

marché, en répondant aux attentes des 

annonceurs et des agences médias

ÅVous comparer sans ambiguïté aux autres 

acteurs du marché

ÅGagner en visibilité et en reconnaissance
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Depuis 

2018

Depuis 2020

Depuis 2013

Depuis 2017

Depuis 2001 Depuis 2011
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SITE AMP

125 marques adhérentes

12 outils de mesures 

labellisés

RADIOSSITES WEB

PODCASTS
150 campagnes 

contrôlées en 

moyenne par mois 
DOOH

APPLICATIONS

Plus de 300 podcasts contrôlés

5 plateformes de diffusion 

accréditées

11 régies 

adhérentes 

dont 9 DOOH 

Trust

100 AMP

170 Applications
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LôACPMest le seul certificateur à être

basé sur les règles internationales

(IAB, IFABC, é) permettant ainsi de

proposer aux éditeurs une mesure

comparable et fiable des contenus

numériques.

Tout éditeur souhaitant certifier les chiffres 

de ses contenus médias doit au préalable 

être mesuré ou être diffusé via un outil 

labellis® par lôACPM. 

LôACPM labellise les outils de mesure et de 

diffusion, afin que les mesures et les 

contr¹les sôeffectuent dans le respect des 

normes internationales. 

Les outils de mesure labellisés respectent 

ainsi lôensemble des crit¯res exig®s par les 

cahiers des charges de lôACPM.
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Supports web certifiés 

(certification 

Sites & Applications)

Radios certifiées 

(certification Radios)
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Podcasts certifiés 

(certification Podcasts)
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Depuis 2001, lôACPM contr¹le la 

fréquentation des sites et des applications. 

Les chiffres communiqués chaque mois au 

marché sont devenus la référence de la 

fréquentation des marques numériques en 

France. Ils sont aussi utilisés dans le 

dispositif des principales ®tudes dôaudience 

(Kantar, M®diam®trie, CSA, é).

Lô®diteur b®n®ficie ®galement dôun espace 

dédié avec son procès verbal mensuel.

Côest aujourdôhui plus de 250 marques 

numériques qui sont certifiées chaque mois.

Plusieurs classements sont établis et

communiqués mensuellement dont:

Å Classement Marques numériques

(Sites Unifiés et Applis Unifiées)

Å Classement Sites (sites fixes, mobiles

et AMP)

Å Classement Applis (appli mobile, appli

tablette)

Une distinction est effectuée sur les 

téléchargements France et téléchargements 

Etranger.

Ces classements ont été établis en 

concertation avec lôensemble des acteurs du 

marché.
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Les conventions sont définies avec le Marché lors de Commissions, dans le respect des normes internationales.
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VISITE : acte de consultation d'au moins une page du site web fixe ou mobile effectué par

un même visiteur depuis un terminal connecté fixe ou mobile. Une absence d'activité

excédant trente minutes vaut pour fin de la visite.

VISITEUR : côestl'identification dôunterminal connecté disposant d'un Navigateur Web

pour le site web fixe ou d'un Smartphone connecté disposant d'un Navigateur Mobile, sans

distinction de lieu et de mode de connexion, sur la période observée.

PAGE VUE : téléchargement complet du contenu principal (éditorial/publicitaire) d'une

page du site web fixe ou mobile sur le terminal du visiteur identifié

Å Périmètre: lô®diteur d®clare le p®rim¯tre mesur® (noms de domaine, adresses 

IP internes ¨ lô®diteur qui doivent °tre exclues,é). Tout nom de domaine non 

déclaré ne sera pas pris en compte. 

Å Robots : Lôoutil de mesure doit ®liminer de tout comptage le trafic g®n®r® par 

les ç robots è (ou ç spiders è) en se basant sur lôadresse IP, lôUser Agent ou 

toute autre donn®e ¨ disposition de lôoutil et permettant la reconnaissance dôun 

visiteur comme tel.
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Å Être mesuré par un outil labellisé 

ACPM : At Internet, Google 

Analytics 360, Smartprofile, 

Wysistat.

Å Lô£diteura lôobligationde déclarer

sur lôhonneurdans le document

prévu à cet effet (DSH) lôensemble

des Sites et des Applications liés

au périmètre soumis à la

certification.
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Å LôACPMcontrôle ce qui est déclaré

par le mesureur et ce qui est

calculé via les logs parlôACPM.

Å Communiqué de presse envoyé à 

lôensemble des acteurs du march® 

média.

Å Certification des chiffres et 

publications des classements 

ACPM.

ÅGain de visibilité par la création de 

tops et de relais sur les réseaux 

sociaux.

Tout éditeur de marques numériques (sites / applis) peut faire certifier ses chiffres et participer aux 

classements de Lô ACPM.
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Acc¯s ¨ un espace ®diteur, avec mise ¨ disposition dôun 

procès-verbal mensuel : 

une vue synthétique et certifiée de la fréquentation de la marque 

numérique, de chacun des supports la composant, et de leur 

évolution. 

Accès à un service « le Décisionnel* » 

permettant aux éditeurs de retrouver leurs 

chiffres et ceux de leurs concurrents pour faire 

des études. 

* Option payante : 700ú par an

+ Classements disponibles sur le site de lôACPM, et int®gration aux communiqu®s de presse envoy®s 

mensuellement au marché. 
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L'ACPM propose aux éditeurs de sites de presse en ligne, de disposer de la  certification de la répartition géographique 
de leurs visites par rĂgion. Cette annexe gĂographique certifiĂe permet ù lĂditeur de demander ù une prĂfecture ù ătre 
admis sur la liste des supports habilités à recevoir des annonces légales dans un département.

* Option payante : 364ú H.T par Annexe pour un an de contr¹le en plus de la cotisation site.

Déclaration de la répartition géographique :

LĂditeurdéclare 2 fois par an sa fréquentation
départementale semestrielle à laidedes chiffres remontés
par son outil accrédité ACPM. Cette déclaration se fait via
son espaceéditeur .

Contrôle et certification :

LACPMdans son rôle de tiers certificateur contrôle la
véracité des chiffres de fréquentation agrégés au niveau
régional . Une fois lauditvalidé, une annexe géographique
sera apposée au procès-verbal . Elle doit accompagner la
demandedhabilitation.
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Les chiffres de fr®quentation, certifi®s par lôACPM, sont utilis®s comme socle dans la m®thodologie des 

®tudes dôaudience de r®f®rence : One Next de lôACPM, Internet Global de M®diam®trie, Kantar. 

Face ¨ la multiplication et ¨ la granularit® des usages num®riques, lôhybridation des donn®es panel avec les 

donn®es de fr®quentation (site centric) est devenue incontournable. Lôalliance de ces deux sources de donn®es 

compl®mentaires permet aux instituts de proposer des ®tudes dôaudience fiables et robustes. Côest pourquoi, 

lôACPM collabore avec M®diam®trie et Kantar.

(+) Tout support certifi® b®n®ficie automatiquement des b®n®fices de lôhybridation, gr©ce aux ®changes de donn®es 

mis en place par lôACPM avec les principaux instituts dô®tude. 
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